
 

 

 

  
 

 

 

 Les paroissiennes et paroissiens de Gruyères, de plus de 16 ans révolus, sont convoqués en assemblée 

ordinaire le mercredi 24 avril 2024, à 20 heures, Auberge de la Halle, Gruyères.  

 

Tractanda :   

Ordre du jour : 
 
1.  Ouverture de l’assemblée  
2.  Nomination des scrutateurs  
3. PV de l’assemblée du 29 mars 2023 
4.       Rapport d'activité et comptes 2023  

     a) présentation  

     b) rapport de la commission financière  

     c) approbation  

5.       Budget 2024  

     a) présentation  

     b) rapport de la commission financière  

     c) approbation  

6. Bilan et perspectives de la pastorale  

7.       Divers  

 
 

Le procès-verbal (non lu à l'assemblée), les rapport et les comptes 2023, ainsi que le budget 2024 

peuvent être consultés au Secrétariat communal dès le 5 avril 2024, sur le site internet 

www.upndevi.ch/paroisse/gruyeres et www.gruyeres.ch/paroisse, ainsi qu’une heure avant l’assemblée 

à la cure de Gruyères. 

 

          Le Conseil paroissial  
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